
 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 5 SEPTEMBRE 2023 

 

La séance du conseil de la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande tenue le 5 septembre 

2023 à 20 :00 heures. 

 

Tous formant quorum sous la présidence de la mairesse, Mme Jessika Lacombe. 

 

 Sont présents aux délibérations Mesdames les conseillères et   

            Messieurs les conseillers : 

 

  1- Rock Côté                          4- Alex Vachon 

                        2- André Mercier              5- Carl Croteau 

  3- Mélissa Turgeon    6- Marina Lemay 

 

 

Assiste également à la séance, la directrice générale et greffière-trésorière, Madame 

Ghislaine Leblanc, ainsi que la directrice générale adjointe, Madame Joanny Brochu. 

 

NO-2023-09-113  LECTURE DE L’ORDRE 

                                                         DU JOUR ET ADOPTION 

 

PROPOSÉ PAR : CARL CROTEAU 

APPUYÉ   PAR : MÉLISSA TURGEON 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil adoptent l’ordre du jour de la séance du 5 

septembre 2023 tel que lu par Madame Jessika Lacombe, mairesse et présenté comme 

suit, à savoir; 

  

1. Lecture de l’ordre du jour et adoption 

2. Adoption des délibérations précédentes 

3. Acceptation et adoption des comptes du mois 

4. Demande d’appui-Interdiction des maisons flottantes ou de leur usage-Demande 

aux gouvernements provincial et fédéral 

5. Projets-Particuliers d’amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) 

6. Renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 

Québec (2024-2028) -négociations entre les gouvernements du Québec et du 

Canada 

7. Entente intermunicipale pour l’entente de services en transport adapté 

8. Correspondance 

9. Varia 



10. Période de question (s) 

11. Levée de la séance 

 

Que le point « Varia » reste ouvert tout au cours de la séance ordinaire.  

 

ADOPTÉE 

 

NO-2023-09-114  ADOPTION DES DÉLIBÉRATIONS 

                                                         PRÉCÉDENTES 

 

PROPOSÉ PAR :  ROCK CÔTÉ 

APPUYÉ   PAR : ANDRÉ MERCIER 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Attendu que tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal 

de la séance ordinaire du 14 août 2023 au moins 72 heures avant la tenue des présentes. 

 

En conséquence, les membres de ce conseil approuvent la dispense d’en donner 

lecture et adoptent les délibérations de la séance ordinaire du 14 août 2023. 

 

ADOPTÉE  

 

NO-2023-09-115  ACCEPTATION ET ADOPTION DES  

                                               COMPTES DU MOIS ET DE  

                                               L’ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES 

  

PROPOSÉ PAR : ALEX VACHON 

APPUYÉ   PAR :  MARINA LEMAY 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil adoptent les comptes pour la période du mois de 

d’août 2023 totalisant 138 364,01$ et approuvent le paiement des salaires de la semaine 

du 31 au 38 totalisant 21 238,03$ $ et autorisent la greffière-trésorière, directrice 

générale, Madame Ghislaine Leblanc, à effectuer le paiement. 

  

Que les membres de ce conseil acceptent également l’état des revenus et des 

dépenses (État des revenus budgetés) pour le mois d’août 2023. 

 

 

Administration                               19 423,28$  

MRC Appalaches                            30 934,00$ 

Voirie            67 792,64$ 

Eau potable     918,77$ 

Mat. Résiduelles recyclables           6 689.45$ 

Terrain de jeux                                   773,42$ 

Évènements- Terrain jeux               3 264.88$ 



 

 

Réf. :   selon les données du logiciel municipal (PG Megagest informatique) et 

approuvées par le comité du conseil et de le mairesse, Madame Jessika Lacombe, au nom 

de cette même municipalité. 

 

ADOPTÉE  

 
 

NO-2023-09-116            DEMANDE D’APPUI – 

                                                        INTERDICTION DES MAISONS  

                                               FLOTTANTES OU DE LEUR  

                                               USAGE-DEMANDE AUX GOUVERNEMENTS  

                                               PROVINCIAL ET FÉDÉRAL 

 

CONSIDÉRANT QUE le nouveau type d’embarcation flottante, soit des structures 

servant principalement d’habitation communément appelées « maisons flottantes » ou « 

logements flottants », semble prendre de l’ampleur; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce type d’embarcation permet d’occuper un plan navigable à 

plus long terme en l’utilisant comme un hébergement flottant sana payer de taxes ou de 

redevances pour l’utilisation de l’espace occupé; 

 

CONSIDÉRANT QUE la possibilité d’installation d’hébergement flottant crée des 

inquiétudes relativement à la sécurité lors de la navigation, au respect du voisinage, soit 

des propriétés riveraines, et au respect de l’environnement; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette utilisation peut avoir des effets potentiellement négatifs sur 

l’environnement notamment en perturbant les poissons et la faune locaux ainsi qu’en 

perturbant l’environnement naturel et en augmentant le risque de pollution par les 

ordures, l’élimination des eaux grises et les déversements; 

 

CONSIDÉRANT QUE la majorité des municipalités ne dispose pas des installations 

nécessaires pour accueillir ce type d’embarcation, notamment les installations pour le 

traitement des eaux usées; 

 

 

Il est proposé par ANDRÉ MERCIER, appuyé par MARINA LEMAY et résolu à 

l’unanimité des membres présents : 

 

DE DEMANDER aux gouvernements fédéral et provincial d’interdire l’accès aux plans 

d’eau aux structures servant principalement d’habitation communément appelées « 

maisons flottantes » ou « logements flottants » ou de prévoir un encadrement 

règlementaire notamment afin d’interdire l’usage ou l’utilisation d’hébergement flottant 

sur les plans d’eau du Québec; 

 



DE DEMANDER l’appui aux municipalités et aux MRC de la province de Québec, à la 

Fédération québécoise des municipalités (FQM), à l’Union des municipalités du Québec 

(UMQ) dans le cadre de la présente demande et à l’organisme de bassins versants des 

rivières Rouge, Petite Nation et Saumon (OBV RPNS); 

 

ET 

 

QUE la présente résolution soit envoyée à l’honorable Marie-Hélène Gaudreau, députée 

fédérale de Laurentides-Labelle, à l’honorable Chantale Jeannotte, députée provinciale de 

Labelle, au ministre des Ressources naturelles et des Forêts, au ministre de 

l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 

Parcs et au ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 

 

ADOPTÉE 

 

 

NO-2023-09-117           PROJETS PARTICULIERS  

                                              D’AMÉLIORATION PAR  

                                              CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE  

                                              (PPA-CE) 

 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande a pris connaissance des 

modalités d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme 

d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 

 

ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 

octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 

 

ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle le 

ministre les a autorisés; 

 

ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 

 

ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 

 

ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a été effectuée à 

la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 2023 de l’année civile 

au cours de laquelle le ministre les a autorisés;  

 

ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la 

reddition de comptes relative au projet; 

 

ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un 

versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, sans 

toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre d’annonce; 



 

ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 

 

POUR CES MOTIFS, sur la proposition de ROCK CÔTÉ, appuyée par ALEX 

VACHON, il est unanimement résolu et adopté que le conseil de la Municipalité de 

Saint-Adrien-d’Irlande approuve les dépenses d’un montant de 25 000$ relatives aux 

travaux d’amélioration à réaliser et aux frais inhérents admissibles mentionnés au 

formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, 

et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

 

ADOPTÉE 
 

 

NO-2023-09-118            RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME 

                                              DE LA TAXE SUR L’ESSENCE  

                                              ET DE LA CONTRIBUTION DU 

                                              QUÉBEC (2024-2028) - NÉGOCIATIONS  

                                              ENTRE LES GOUVERNEMENTS DU 

                                              QUÉBEC ET DU CANADA 
 

 

CONSIDÉRANT QUE les gouvernements du Québec et du Canada mènent 

présentement des négociations pour le renouvellement du Programme de la taxe sur 

l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour la période 2024 – 2028; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration de la Fédération québécoise des 

municipalités (FQM) a demandé le 24 août 2023 aux gouvernements du Québec et du 

Canada de conclure une entente rapide pour assurer la reconduction de cet important 

programme; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce programme est essentiel à la réalisation de projets importants 

dans les communautés du Québec; 

 

CONSIDÉRANT QUE malgré les sommes importantes consenties à ce programme, 

elles demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et qu’elles doivent être majorées 

en raison de l’augmentation des coûts de réalisation des projets; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Fédération canadienne des municipalités a demandé au 

gouvernement fédéral de doubler ses investissements dans ce programme et de prévoir 

une indexation de 3,5% par année; 

 

CONSIDÉRANT QUE la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années que 

le Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) permette 

le financement et la réalisation de projets planifiés et décidés par les municipalités du 

Québec, en ce sens que les projets de bâtiments municipaux (garages, hôtels de ville, 

casernes de pompiers, etc.) et les travaux sur les ouvrages de rétention (barrages, digues, 

etc.) soient admissibles à ce programme; 



 

CONSIDÉRANT l’importance d’adapter les programmes aux défis posés par les 

changements climatiques et de permettre aux municipalités de financer la réalisation 

d’aménagements et de travaux d’adaptation aux conséquences de ces changements tels 

que l’aménagement de ceintures coupe-feu pour protéger les communautés forestières; 

 

CONSIDÉRANT QUE la reddition de compte lors de la réalisation de projets est lourde 

pour les municipalités; 

 

CONSIDÉRANT QUE les négociations doivent aboutir impérativement au début de 

l’automne 2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 et pour permettre aux 

municipalités de prévoir les investissements dans leur budget; 

 

CONSIDÉRANT QUE les sommes consenties à ce programme doivent être exemptes 

de toute nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR MARINA LEMAY, APPUYÉ PAR CARL CROTEAU 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, que la municipalité de Saint-

Adrien-d’Irlande demande aux gouvernements du Québec et du Canada : 

 

• De conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente fédérale-provinciale 
pour le renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour la période du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2028; 

• D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de prévoir 
une hausse annuelle de l’enveloppe pour la durée de l’entente afin de couvrir 
l’augmentation des coûts; 

• De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition additionnelle 
aux municipalités dans l’application du programme; 

• De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des ouvrages 
de rétention et des quais propriétés de municipalités dans les travaux 
admissibles; 

• De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et de travaux 
d’adaptation aux conséquences des changements climatiques. 

 

De transmettre copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec, M. Éric 

Girard, à la ministre des Affaires municipales du Québec, Mme Andrée Laforest, à la 

vice-première ministre et ministre des Finances du Canada, l’honorable Chrystia 

Freeland, au ministre du Logement, de l’Infrastructure et des Collectivités du Canada, 

l’honorable Sean Fraser, au ministre des Transports et lieutenant du Québec, l’honorable 

Pablo Rodriguez, à la députée, de Lotbinière-Frontenac à l’Assemblée nationale,  Mme  

Isabelle Lecours,  au député fédéral de Mégantic-l ’Érable, à  la Chambre des communes , 

M. Luc Berthold, à la Fédération québécoise des municipalités et à la Fédération 

canadienne des municipalités. 

 



ADOPTÉE 

 

NO-2023-09-119            ENTENTE INTERMUNICIPALE   

                                              POUR L’ENTENTE DE SERVICES 

                                              EN TRANSPORT ADAPTÉ 
 

PROPOSÉ PAR : ALEX VACHON 

APPUYÉ   PAR : MÉLISSA TURGEON 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

ATTENDU QUE les municipalités qui font partie de l’entente désirent se prévaloir des 

dispositions des articles 678.0.2.1 et suivants du Code municipal du Québec (L.R.Q., 

chapitre C-27.1) pour conclure une entente relative à la prise de compétence de la MRC 

des Appalaches en matière de transport adapté sur le territoire des municipalités parties à 

l’entente; 

 

EN CONSÉQUENCE, les parties aux présentes conviennent des articles énumérés dans 

cette entente intermunicipale;  

 

Les membres de ce conseil autorisent Madame Jessika Lacombe, mairesse et Madame 

Ghislaine Leblanc, directrice générale, greffière-trésorière à signer l’entente 

intermunicipale entre la Municipalité régionale de comté des Appalaches et la 

Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande. 

 

ADOPTÉE 

  

NO-2023-09-120            CORRESPONDANCE 

 

NO-2023-09-121         VARIA 
 

NO-2023-09-122  PÉRIODE DE QUESTION(S) 
 

Les citoyens, assistant à la séance, interrogent les membres de ce conseil sur divers sujets. 
 

NO-2023-09-123  LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

PROPOSÉ PAR :  CARL CROTEAU 

APPUYÉ   PAR : ANDRÉ MERCIER 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil acceptent la levée de la séance à 20 heures 31.  

 

ADOPTÉE 

 

____________     ________________  

Jessika Lacombe                Ghislaine Leblanc  

Mairesse                                    Directrice générale 



  

 

Je, ________________atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du  

Code municipal.  


